
Bonjour, 
Ce 28 Avril, Benoit Dupret et moi avons rencontré Monsieur Delmarcelle, Directeur du MET. 
Nous avons eu l'occasion d'examiner les rapports techniques relatifs au pont existant.  
De plus, Monsieur Delmarcelle a marqué son accord sur des discussions techniques directes 
entre (Benoit Dupret-André Plumier)et: 
- Monsieur Demars, Directeur du service des auscultations techniques du MET 
- Monsieur Wouters, responsables des études et calculs de stabilité (celles notamment qui 
aboutissent à réduire le tonnage des camions admis sur le pont). 
J'ai pris contact avec Monsieur Demars afin de discuter des problèmes du pont. C'est un ami, 
expert en problèmes techniques des ouvrages d'art, et la discussion a été complètement libre et 
ouverte. Lui(comme Monsieur Delmarcelle d'ailleurs) n'ont aucune joie à dépenser de l'argent 
pour faire un pont à Tilff; en fait, la perspective de devoir remplacer tous les ponts 
précontraints des années 50-60 est pour eux apocalyptique, alors qu'il y a d'autres grands 
besoins en voirie, etc. 
 
On peut résumer l'ensemble des informations (Delmarcelle+Demars)relatives au pont existant 
de la façon suivante: 
-les armatures de précontrainte sont gravement corrodées, les pertes de précontrainte, dues à 
la perte de section par corrosion, sont supérieures à 40%, à l'heure actuelle; c'est beaucoup; et 
on vient de 27 à 41% dans des auscultations précédentes. 
-le béton est sain 
-la corrosion est due à l'eau qui a passé du tablier vers les caissons du pont et y est restée ou a 
circulé, en quantité et tonnage parfois important; cette eau était salée en hiver; les corrosions 
d'armatures par chlorure sont dangereuses car des piqûres peuvent créer des réductions locales 
de section supérieures aux estimations moyennes et fragiliser les armatures(rupture brutale 
d'armature de précontrainte, il y en a déjà eu dans le pont de Tilff) 
-sur 80 caissons, 8 seulement sont accessibles à l'homme; certaines auscultations en caissons 
inaccessibles ont été faites par endoscope(câble optique introduit par un trou foré); l'ensemble 
des dégradations vues est important; les zones non visibles peuvent être pires; les incertitudes 
sont importantes 
-la réparation du pont actuel serait un travail titanesque, pour la raison suivante: à chaque 
entretoise, il y a de fait ancrage de la précontrainte, du au mortier d'enrobage des gaines qui se 
lie au béton des entretoises; cette information explique pourquoi le travail est titanesque: la 
seule façon d'être en contrôle de la précontrainte est d'accéder à chacun des 80 caissons, ce 
qui signifie 80 saignées pour accès par le dessus (route) et 80 interruptions de précontrainte, 
puis le reforage de 80 passages alignés pour une précontrainte nouvelle; c'est réellement 
injouable; cette information technique est l'élément clé expliquant l'abandon de la possibilité 
de réparation du tablier existant ; (note: ce problème d'adhérence aux entretoises ne se pose 
pas avec les gaines de précontrainte actuelles, qu'on peut aisément extraire par une seule 
extrémité du pont) 
-une réparation utilisant la précontrainte extérieure en parallèle aux âmes(que j'avais 
mentionnée comme élément de solution) ne peut apporter assez pour remplacer toute la 
précontrainte (ayant vu les plans, j'ai pu faire ce calcul), mais seulement une fraction de 
l'ordre de 20%; cette précontrainte extérieure pourrait être utile dans une phase de travail de 
restauration, mais la nécessité de maîtriser ce qui se passe  par des interventions dans tous les 
80 caissons internes reste 
-même avec une étanchéité du platelage renouvelée, le problème de corrosion subsiste, à 
cause des chlorures imprégnés dans le béton au fil des années et de l'humidité ambiante au 
dessus de la rivière qui se charge en chlorure sur les parois internes des caissons 



-la confiance que l'on peut avoir dans le pont existant va donc continuer à diminuer; une 
nouvelle réduction du tonnage admis est imminente; (une nouvelle auscultation aura lieu fin 
mai et j'y suis invité)  
- en raison du processus de dégradation progressive et des incertitudes sur la progression de la 
corrosion, la conservation du pont comme passerelle pour piéton est aussi problématique à 
terme 
- les modifications à apporter au pont pour en faire une "passerelle" piéton seront prises en 
charge complètement par la commune: le MET lui remet le pont, la commune paie seule 
l'étanchéisation du dessus, absolument nécessaire, puis gère l'ouvrage, y compris à terme sa 
destruction et son éventuel remplacement par une vraie passerelle piéton 
- une solution gardant un pont routier à l'emplacement actuel peut être réalisée de la façon 
suivante: construction d'un nouveau tablier sur appuis provisoires à côté du pont actuel, 
démolition du pont actuel, ripage par glissement du nouveau pont depuis sa position de 
construction jusqu'à la position finale(celle du pont actuel). 
- sur le plan légal, la décision d'accepter ou de rejeter un projet de pont plutôt qu'un autre est 
une décision d'urbanisme et donc du ressort de la commune; après cela, la signature du 
ministre(Foret) est une formalité administrative; ce n'est donc ni le MET, ni la région 
wallonne qui décident;  
-le MET fait les études nécessaires à un choix judicieux; sa responsabilité est globalement 
d'assurer l'existence d'infrastructures adéquates (et sures), pas de décider de choix 
urbanistiques 
 
Bien cordialement vôtre, 
André Plumier 
 


